
M. ALEXANDRE  POYAT  
43 AVENUE DES CHATAIGNIERS
94470 BOISSY ST LEGER

Nous, soussignés CARMA – Compagnie d’Assurances, déclarons avoir conclu avec M. ALEXANDRE  POYAT  le contrat Protection Famille n° 992009352442 à 
effet du  01/01/2022 à 00h00 garantissant le paiement d’une indemnité en cas de Décès ou d’Invalidité permanente à la suite d’un accident pouvant 
l'atteindre.

Le bénéficiaire est EON MORGANE né(e) le 18/07/1998

Les garanties sont accordées dès lors que les dommages subis sont consécutifs :
- à un accident de la circulation ou au cours d'une activité professionnelle ;
- à un accident survenu au cours de vos activités de loisirs, domestiques ou sportives.

Cette attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de la Compagnie d’Assurances.
Elle ne peut engager cette dernière au-delà des termes et de la période de validité du contrat.

Centre de gestion assurances
TSA 74116
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(Numéro non surtaxé)
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